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La loi pour tous
Comuliatiens légales par Charles-F. Leî.irte 

aveca* du Barreau de Qyébec
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tourner; indie 
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Les Ecrémeus 
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hicules d’été, bien que la loi n’en parie pas! par six mois. Mais le. crimes contre la personne connaumnoe, que cep " "ientjamais été payes. g

B. Le contrat fait la loi de, parties, et de ce fait, aseecorrRnEkxettoaueecerdnunane: 8 compter de 1 a PFNEFSCTAIEEE. A-URANCE—RDOn 
--=------- N a pomaznsçpqdre Cowpseknsopienérnteswepzrtles SERVITUDE NON APPARRNTR—Répons. à geriene.dtcrruironcedentsos—snrepseur nomme

AVIS IMPORTANT--Nos correspondants, contractantes. Cependant, il faut savoir interpréter C. L.— Q. II y a cinq ans J’ai commencé une fonda- A-t-elle " e Per e an gère à sa famille, 
que cette page intéresse sont instamment un contrat, et souvent les clauses générales qui sont tion pour construire une bâtisse et mon voisin 
==================================  

de consultations, test pourquoi toute de- à conclure dans ce cas il est tenu à ce travail. devenu proprietaire. Ai-je le droit de laisser cette ciaire" “p.raraverasouré ne peut etre bered-
mande de renseignements doit être si- . - - - - - - - - - - - batisse où elle est, ou bien si je suis tenu de la cartnarar.exemplea e créancier, d’un, assuré a
gnée; afin que nous puissions constater APRÈS LE BORNAGE.— Réponse à C. H.—Q. déplacer. Dans ce dernier cas ai-je quelques re- sequent etre desiene.urns -vier.eh PelPareon wedtiesi .---n-d,-+ 22+ -Kann. 2a Im Mon voisin a construit une clôture de pierres le cours soit centre le vendeur, soit contre celui qui se re. a police comme bénéficiai adnsi le corri^ponaant est ancmie, Les long de la ligne qui séparait nos terrains. Quelque prétend proprietaire de la source ? " _ _ _ _ _ _ _
questions doivent être adressées directe- temps plus tard, ce meme voisin exigea le bornage FRAIS DE MEDemat — a n p
ment au Bulletin; 3o Nos avocats consul- qui établit laaligne en ma faveur. Conséquemment, r. Nous devons admettre gue la servitude existe q Je travaitat, wonr" —PorP * i. 
tants ne sont tenus de repondre au’aui il se trouve aujourd’hui que cette clôture de pierres et est inattaquable puisqu’elle procède d’un con- nait aucun salaire un "“‘‘"“"”-P-a est sur mon terrain. Ai-je le droit d’obliger mon trat enregistré. Notre correspondant aurait dû Jai ete malade ne mais seulement ma Pension,questions ordinaires, usuelles, concer- voisin a l’enlever. tout de meme demander le certificat du bureau dû recourir aux “ bout de dewz ou trois mois"
nant les lois qui gouvernent les choses , d’enregistrement afin d’être sûr de ne pas avoir payer les frais de medecin?" "
de la vie rurale. Les cas extraordinaires, ou R. Le bornage exécuté et constaté par procès-verbal d‘ennui. D un autre côté, comme il s agit d’une ser- medon"

: -----4 . p. -4I 2‘.7 semble parfaitement établir les droits de propriété vitude non apparente, le vendeur aurait dû la men- . .. edQUI nécessiteraient une longue étude, sont de chaque voisin et nul n’a le droit lorsque la ligne tionner sur son acte de vente; ne l’ayant pas fait, ,R. Il ne peut y avoir obligation pourLemp"oveur choses à traiter entre le correspondant et est ainsi délimitée de faire empiètement chez son le vendeur s’expose maintenant à ce que l’acheteur de payer les frais de médecin de son SPY ans
les avocats; 40 Si le correspondant désire voisin. Notre corre di nt.ser 5 edonc avoir I i réclan e une inde nnité bus teno cependant vidu travaillait sent RR ceruax: sealemert ne '... d :-.- ... 1. . tous les droits d'obliger le voisin à enlever cette à avertir 1 acheteur qu’il lui faudrait immédiate- vidu travaillait pour sa pension, —"")une réponse immediate, par lettre, nes cloture de pierres qui n’est pas conforme au bornage ment intenter une action au vendeur car il est tenu donne pas le droit de faire payer cette dette au pa-
avocats consultants peuvent exiger des actuel. de le faire en vertu de l’article 1519 C. C„ aussitôt tron.
honoraires --------------- ---------- • _ » qu’il a été informé de l’existence de la servitude. , — _ e =,) —. a

INCORPORATION DE CHEMIN.— Réponse à ---------- ------ A PROPOS DE COURS DEAU.—Rpons à s
Z * N D —Q Dang notre municipalité le conseil » CHANGEMENT D’UN COURS D’EAU.— Ré- J. L.—Q. Je suis proprietaire d un eerlain lore. " , g

RETOURS SUR CHÈQUE REFUSÉ. —(Ré- incorporé certains chemins qu’a veut traveler, ponse a E. S.—Q. Un conseil municipal a-t-ir le terre ou je fais de ia culture maraichere intensive, ponse à S P.)—Q. J’ai vendu un cher. 1 pour le J Dans ce cas, est-ce que la corporation doit payer droit de changer l’embouchure d’un cours d’eau Un, cours d’eau traverse ma terre de-“"a" 
prix duquel J aireçu un ch quede I acheteur, leqne , gravelle et peut-elle laisser le terrassement à qui est une rivi re flottable pour favoriser le flotta- sud ouest, mais il n ‘est pas verbalise, et. In extite 
chèque il avait reçu lui-même en paiement. J’ai mes frais? te du bois, bien que les cultivateurs s’opposent pas d’acte d’accord. Conséquemment elà deut
endossé le ch que en question, à mon tour, et Je “ , . -est, incorno à l’exécution de ce travail parce qu’ils craignent d’entretien, les eaux de surface des terres avoud-l’al transporté à une autre personne qui l'a pré- R .Lorsqu’une corporation muninpale ncorpo ai sonda ™ns, - travmi parce qu — crmguent inondent mon terrain et me causent des
sente au paiement. Or, le cheque a ete refuse et re un chemin, le place à la charge de la munisipant, les luondatioiui f dommages considerables. Je me suis adresse
proteste, et la banque l’a remis a son client qui ou du rang, elle doit,exetr,” „ construction. R. Il nous semble peu conforme aux pouvoirs sans succès * l’Inspecteur de voirie. Que dois-je 
veut prendre jugement contre le signataire et les e travel .n ceszair ou’elle fasse construire le des- que détient la municipalité de vouloir ainsi détour- faire •
endosseurs du chèque. En admettant que le signa- Il semble ^ult^nuequ die ^ quelle exe-ner une riv 1ère, non pas parce que l’intérêt de la — . , , .
taire et le premier endosseur seraient incapables eus du chemin par les contrpuapes ex u corporation munirina e est en ieu mais narre oue R. Nous conseillons A notre correspondant, dansd. payer le ch que et que J. devrais à mou tour cute le gravelage meme aprë* avoir Pris le chemin ceFEans" Rneeretg"pnrticufern MM En untel cas, de faire signer une requête par lee Pro 
rencontrer le paiesant, le jugement qui aurait été a sa charge. _________________ second lieu, ce détournement de rivière ne doit pas priétaires intéressés demandant la verbalisation
pris contre nous me permettrait-ilIde poursuivre à INTERPRÉTATION DE TONTRAT.-lUponse se faire sans que les intéressés y consentent, ou de ce cours d’eau. S’il échoue dans rette requere: 
mon tour ceux qui m ont transporté le chequer ANEEEEDATo. Un individu a vendu sa terre qu’une expropriation en bonne et due forme ne soit il ne lui restera plus qu’à profiter du droit que lui

n ta ., ... ♦ . a, n ae‘a0 le droit d’v laisser une vache en faite, et les indemnités payées à qui de droit, donne le code municipal de faire un foew ewr
R. Deux procédures distinctes peuvent être et—s estreer’e Topemnacher le pro-   terres voisines de la sienne dans le but de se libérer

prises dans des cas semblables. Lorsque le signe- paccase: sa Yie.arau. achesur les prairies r’au- CLOTURE DE TRAIT CARRÉ.—Réponse à de ces dommages pour l’avenir.
taire du chèque n a pas de fonds, il peut être pour- pristaire de laisser cette vache sur ieu P A. A.—Q. Je suis propriétaire d’un terrain situé
emvi devant une cour Criminelle pour obtention ■ j. sur le neuvième rang et je suis séparé du huitième _ .
d argent oude valeur sous de faux prétextes, lors- R. Comme dans tout contrat il faxutinterprser rang par un chemin. Mon voisin du huiti me ' 8
que les fonds sont insuffisants et qu'il n y a pas eu la réserve qu'aecepte le vendeur, suivant l intention m’oblige a clôturer la moitié de son terrain et
de fausses représentations pour faire accepter le apparente des parties au moment du contrat, vu passer ie chemin none aller elSture chez lui m. • • 1 390.4
chèque, il reste tout simplement un recours civil le peu d’importance, il est beaucoup mieux de s en- n’yapasae reglements murespaux a ce sujet? 50e anniversaire de 1 in- 
ordinaire. Donc si notre correspondant paye le tendre à l’amiable. X .07% =!-==-? —
chèque il ale droit d exercer tous les recours qu au- . — - — p. R. Lorsqu'il existe un chemin de front entre deux . —omit.. 1 "92 co
rail pu exercer le détenteur du chèque contre la INTÉRESSÉS AU TOURS DEAU.-BéponMvà ran .l'établissement de ce chemin ne change en vemtIOI UC 1 eCFemCU»e
personne qui a signé le chèque et C8 endosseurs par E. B-Q. Un cultivateur prop, iétaire peut-il.so- rien les obligations des voisins quand ce chemin est r , ,
ordre d endossement. ______ jecter à construire un cours d’eau, qui.traverse, entièrement à la charge de l’un des rangs.) Nous pap De Laval

—ne — vr 7" Tl terre sous prétexte qu il en a deu x tree rapPre sa comprenons que les clôtures, dans ce cas. Boivent P %
d^eXli^^^^o^d’^M^^^ çerde"azKFpspssCqa.qsFqTSq.Rs“sFXsPs.rp.s ul. qs56m7emu“88sFobXnze=nszmEAs"çuSss.zomkr": L/annéo. 1928 marque le 50e anniver-

=======.=“=.=""= au propnétabe Ri-mêmel ^ zzmë"st-izn=nsssztRSseut”ST==sRSRK==F=E=.K wiredscaPBXeESona, tn’AgSnTeeursueaoi;
Dix ou quinze arpents plus loin ce même cours d eau R. Il ne faut pas oublier qu un propriétaire ne visla vis . ... sl Laanur 21, simple que 12412 . 1019traverse un chemin de front dont le pont a été nou- peut être tenu de contribuer à la construction d un h clôture entièrement son côté décédé en 1913.. .___ .
Tellement construit. Suis-je oblige de contribuer cours d’eau qui ne lui est d’aucune utilité. Ceci chacun clôture entièrement son Co" Peu d’inventions ont été aussi profita-
à la construction de ce dernier? découle de l’article511 dui code municipal et de la ACCIDENT ET INDEMNITÉS.—Réponse à bles à l’humanité. On la regarde à bon 3

R. E» règle générale on doit considérer le, pont, ^ïu^rmum æ M.l-s.Q. Mom.ntsen.travelilapt donsu. moulin droit comme la clef de voute de Findus-et les cours d’eau comme faisant partie des che- Cependant, le propriétaire ne peut s’objecter à1 ex- ardrreed’s m’.PE.ses trie laitière moderne, qui est devenue la
mins où ils se trouvent. Cependant, la corporation istence de ce cours d’eau si le travail est exécuté soins au médecin de Ta paroisse. Après le reta- plus grande dans le domaine agricole. Elle

r^n'Xn^&^e^ Rarsoxen‘“Szses:” e te "ep dommage" a." soufre Eükeecresers#eseon “s-spcesoedecn mnEensoxe.u a etesaune valeur inappréciable pour les ’
certains ponts qui sont d’utilité publique et dont e nn — HYPOTHÉCAIRE apayer ce compté Mon fils a-t-il un recours con- cultivateurs et dans le développement de " corerAEasETes."he ge P -REORTSPX BFSANCTS” vendu™eLAnE: «" *■ P^~ pour les dommages qu’Il a subis? Yun desprincipaux produite alimentaires g

TAXE SPÉCIALE.—(Réponse A G. B.)— Q. Le aurJenalleveneests“cns zoss toniseon".a.m.""s dent du travaiSet dedpute.qulilsaeitA.dzunacei- Avant 1878, tout le lait était déposé .
conseil municipal de paroisse a fait exécuter les J’ai racheté cette maison a l'enchère. Le curateur mer GMe indemnité au patron Cette indemnité dans des terrines, et on attendait que la l

ï.’'.""™.;»™’‘L"i^i^ sowu.sa"zenasussp.ye.Pç3a. YE9%saO.Pavol=urra: oeçacuesdr“epxr“qn#“e?bne gusntrEzdszni: cremne monte » la’surince pour l recueillir ■ : 
sssux^’rrsstBS’95 -.—*— ,, SSSmSsSSS eraVaak"Tons[°Eç"Eesaietse,"Ee beKucbup “ble droit d’imposer une telle taxe alors qu il n y a R. Le créancier hypothécaire ne peut être frustré I ; oublier Re Faction en vertu de la loi ors 4+£1+ Ainsi nord, 
pas de règlement d'emprunt de voler par les con- de ses droits par la faillite de son débiteur, car au- amalaxresanenqua acnnY... grasetait perdu., “i
tribuables? trement, que lui servirait-il d’avoir obtenu une ga- dasacaiden’sduravanl doit etre prise dansrannee L’écrémeuse centrifuge, comme on le

„ . . . . ,, 3 _ a rantie de sa dette. Il est clair cependant que pour j_________ sait, consiste en un bol tournant rapide
lités bacesebebented eprunt dame d’un emprunt greike enOn nxxotbequr.itedavr Vnir“"mpte de Q sa -construit, pour ma propre utilité, une ment, à raison de 7,000 révolutions et plug
sur bons ou debentures municipales. Dans ce cas, son kypotkeque”“t il nous semble qu’a ne devrait roue Àchien mais je n’ai fait préparer aucun mor- à la minute, dans lequel on verse le lait
moim, un qnÙart°cn “omb^ @ ^Â tout M^en^’no^ machinerie, quVj’.vsi. « m. potation. Les frais et dans lequel le gras ou la crème se
meubles imparable, et par une majoritéen nombre Pzison: de demanaér“unérailaesIrausrqucon lui mnutneturiers oui vendent de pareilles machines sépare instantanément du hit
et en valeur de tous les propriétaire, résidant ou réclame Peuvent-ua ■ empêcher de me servir de eette On attribue à De Laval l’invention
non dans la municipalité. Il semble que cet article ____________ _____ roue, et de me poursuivre endommage si je le , l'écrémptiw narce nll’il a été Ip nromior M
s’applique à tout emprunt général, tel qu’il se lit DiME.-<RéooMe à A A 1-Q. Suis-je obligé fais7 de 1 ecremeuse parce qu H a ete le premier
maintenant. D'après la jurisprudence que nous ara.aPonaasm.moiss Jnsesoslde . .. /_ à concevoir et construire une écrémeuse
avons sous les yeux, même si toutes les formalités an P terre" a boi9, bien que Jene reside’ pas dans R. Les personnes qui ont obtenu un brevet pour à décharge continue.
n'ont pas été remplie, et que l’emprunt soit irrégu- “lit. paroisse, mais dans la voisinez P manufacturer certaines machines ont le droit de De Laval était à prendre le souner un
lier, cet emprunt n’en c,t pas moins dû et payable, Parer— m“I "P — voisine. poursuivre toute personne qui, mène pour leur e —aval, était a Prnure - Souper un -
si les produits ont été employés pour faire des tra- R. In. nersonne. oui cultivent des terrains si- propre utilité confectionne des machines sembla- soir dans une ferme d Al emagne. Durant «
vaux dans ta municipalité et cela au bénéfice de tues aansnes AMites” du territoire d'une paroisse ble Ala leur. Cependant, le brevet n empêche pas le repas, quelqU Un parla d’une machine
tous les contribuables._______  qus“nssupast euesdowvent payer wane cusure çrameienadesçontpannezpurune ppoAAMe qQNYena 3 décharge continue d’origine allemande.

LAC PRIVÉ OU PUBLIC,.—(Réponse à A. H.)— deeltteparoissesttrapgèzer memelar ^t de te les meme -services qu'une autre déjà existante. De Laval, en se retirant pour la nuit, creu- s
Q. Un ine qui se trouve entouré par différents- Barôissë dans laque'lle eet situé le morceau de terre D’autre part. ' l faut etre très prudent, et Ion n a sa le problème, et au matin il en avait
proprietaires appartient-it a ces proprietaires ou oui recolterest’ faite. Comme nous l'avons déjà EaAedroit.de se servir, d’une invention connue en trouvé la solution.
au gouvernement; n’importe quelle personne expliqué dans une étude détaillée, c’est la récolte sagprean’quelques détails pour échapi er à la p i : ces aprs De T „ , 1 .1, Sa-t-elle le droit, durant I hiver, d’y couper de la qui doit la dime. Nous comprenons que la dime responsabilité-égale- teuelqLea Jours apres, Ve Laval alla
glace ou peut-elle le louer pour empêcher un antre s’applique au grain et non au bois de corde ou encore pprScer.. _ — a trouver 1 inventeur allemand et lui offrit 
d y prendre de la glace? .... au foin ou aux patates. Il arrive cependant que l’é- F’EEU.PELYFRRPonrsà pour un prix modique l’amélioration qu’il
' R. Il n’y a pa, de doute que les propriétaire» xeque stall un gupplementr et ceuprlemnent. sut ans. et mon locataire aPrerusz aë me payer Ira- avait imaginée. L allemend ne crut pas

Wverain, d’un lac peuvent s’opposer a ce que toute impogecans Certaines paroisses en plus &e la dime, q id,Ma reclamation est-elle prescrite, et dans cette amelioration pratique, et De Laval
personne passe sur leur propriété pour couper de la II n’y a pas d’obligation légale à payer le supplé- w.nesatve dans combien de temps sera-t-elle construisit une machine pour en démon- ® A
ElcerzuuJn aCespechacouet prppsiktoize.chesceoi ment, mais le cure peut poursuivre pour une dime pregerite" trer la praticabilité. C’était en 1877, et «J

sur leur terrain. Le, mêmes personnes riveraines ailueasdMel n”aapanedott”aurneusane R. Le prix du loyerest une dette ordinaire qui se dès l’année suivante plusieurs machines "
ont également droit sur ce lac en leur qualité de ri- ParoisseP%& reside notre correspondant, il n'en est prescrit par cing ans A compter de F’echeance dece étaient mises sur le marché. Une manu-
»W<ST^ notre °” pæsaencane vranequsee suscee.peereoreerzondan JOXeEnenoUreseeuezPcodere eowsens“apcorendre facture fut bientôt érigée, et aujourd'hui, 

----------------- ai pas refuser de payer le ,upp me . teur tant que les cinq années ne seront pas écoulées, par tout l’univers, la crème est séparée

TAXES SCOLAIRES.— (Réponse à.C. D.)— C. assurance de paroisse.—(Réponse a A pnopns ne neoitere . . du lait par la force centrifuge.Xresemprbcdauresoebntre certaie dontedksuEEKP: ^ C10 Nous, avons, une asurence.mutuente P.ASTLEMAFOFeTTEOEOnEEner’DNTsfsA.NarMa De Laval est né dans la province Delà- ' 
gui doivent des taxes pour empêcher ces gêna de soureusnee.contralefeui.cerlains paroissiens oui de signer une requête afin de donner plus de carlia, en Suisse, d’une famille d’origine bacher le bois qui se trouve sur leurs lots, an signé nn écrit S» ils s’engngeaint h Ïày«. dan, le poids aux requérants dans leur démarche T française, Comme son nom l’indique. L’é-' .
représente ce boi.r “baratte. 1a garantie con d’incendie,d'apres le montant pour lequel ils R Nous « voyons pas pourquoi les officier, crémeuse n'est que l'une des nombreuses

elleàMy"™emaes assures. Lacour condamnerait: municipaux n'auraient pas le droit, comme tout inventions qu'on lui doit. Il est connu
R. La corporation municipale n a pas 1, droit RaYs Anoresans ivante nntetaiepysi autre citoyen, d'apposer leur, nomssur une requête, comme le Edison suédois

d'empêcher le, -propriétaires de bûcherdu pois sur lonacrurns ne sontlenusde payer lasommeg’ils Un seul cas est prévu ou le maire et les conseillers “p. -.-′ r -, , 
leurs lots, à moins qu'elle ne soit en mesure de consentent a débourser dans ces cas spéciaus" ne peuvent exercer leur droit de vote, c’est celui — armi les inventions de De Laval de im
prouver que ces propriétaires abusent A ce point p --,1 où ilss sont eux-mêmes intéressés dans la question valeur basique presque aussi considérable ■de.leur droitage’il, agissent en traudeide leurs ore- tespet aexstet nëtehtentedecrertiesgxoetxartnez soumise A leur juridiction, que l’écrémeuseest le lactometre, qui sert
=============== ================== g‘P"LPASTOFrEA LAr. ^e 1^ g.sueeontscssrarecssaems.
sessrsssm=.zcrrsSRssR"F EzxEcpaz=zzmzzCYzzezszçzs=zFsG.iz.=: - m"=M=AG q^*^ dmghsoz:TzeclepnSSFao-R. CaNENKAc? |
oCRAMTSRUYEnROPFAT 2 %" LPRESCBTTION DE LOFFENSE CRIMINEL- rems".pez„e.Rnad.PreRtspacnt ”anler@ne"rcdta“ purpruseaeand an.szyrueurens.elle.- du valage dou être entretenu en double. C bour-ahOPCo&.Ehre ar % Uown.STEsrac ccuin?" enaygcre.Aapx tugeollmasnWSr A: poymise.orociis: ae trente-cinq millions degras aurzat’&E

_ perdue, en Amérique seulement.
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